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Succès de l’augmentation de capital de 120 millions d’euros de Saft 

 
 

Paris, le 30 novembre 2009 – L’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel 
de souscription lancée le 4 novembre dernier par Saft s’est conclue par un montant final brut 
de 119 622 888 euros, correspondant à la création de 5 696 328 actions nouvelles.  
 
5 414 640 actions nouvelles ont été souscrites à titre irréductible représentant 95% des 
actions nouvelles à émettre. La demande à titre réductible a porté sur 4 844 125 actions et ne 
sera en conséquence que partiellement allouée, à hauteur de 281 688 actions nouvelles. 
 
Cette augmentation de capital a pour principal objet le financement de deux projets industriels 
du Groupe dans la production de batteries lithium-ion aux Etats-Unis. Elle permettra 
également de renforcer la flexibilité financière du Groupe.  
 
Le règlement-livraison des actions nouvelles interviendra le 2 décembre prochain. 
L’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris des actions nouvelles est 
également prévue le 2 décembre 2009, sur la même ligne de cotation que les actions 
existantes (code ISIN FR0010208165). 



 

 

 
 

Avertissement 
 
 
Ce communiqué et les informations qu’il contient ne constituent ni une offre de vente ou d’achat ni une sollicitation de vente ou 
d’achat de valeurs mobilières émises par Saft.  
 
La diffusion de ce communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions légales et règlementaires en 
vigueur. Par conséquent, les personnes physiquement présentes dans ces pays et dans lesquels ce communiqué de presse est 
diffusé, publié et distribué doivent s’informer et se conformer à ces lois et règlements. 
 
Le présent communiqué ne contient pas ou ne constitue pas une invitation, un encouragement ou une incitation à investir. Le 
présent communiqué est destiné uniquement aux personnes (1) qui ne se trouvent pas au Royaume-Uni ; (2) qui sont des 
investment professionals répondant aux dispositions de l’Article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial 
Promotion) Order 2005 (tel qu’amendé) (l’“Ordonnance”) ; (3) qui sont des personnes répondant aux dispositions de l’article 
49(2)(a) à (d) (“high net worth companies, unincorporated associations, etc.”) de l’Ordonnance ; ou (4) qui sont des personnes à 
qui une invitation ou une incitation à réaliser une activité d’investissement (au sens du Service Financial Market Act 2000) dans le 
cadre de l’émission ou de la vente de valeurs mobilières pourrait être légalement communiquée ou avoir pour effet d’être 
communiquée (ces personnes mentionnées en (1), (2), (3) et (4) étant ensemble désignées comme “Personnes Habilitées”). Le 
présent communiqué ne doit pas être utilisé ou invoqué par des personnes non habilitées. Tout investissement ou toute activité 
d’investissement en relation avec le présent communiqué est réservé aux Personnes Habilitées et ne peut être réalisé que par 
des Personnes Habilitées. 
 
Ce communiqué et les informations qu’il contient ne constituent ni une offre de vente ou d’achat ni la sollicitation de vente ou 
d’achat de valeurs mobilières émises par Saft aux Etats-Unis. Les valeurs mobilières mentionnées dans le présent communiqué 
ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-Unis en l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement au titre du 
US Securities Act de 1933, tel que modifié. Il n’y a pas eu et il n’y aura pas d’enregistrement des valeurs mobilières mentionnées 
dans le présent communiqué aux Etats-Unis.   
 
 
 
 


